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La FFSA s’invite au plus grand salon du Handicap

La Fédération Française du Sport Adapté 

salon AUTONOMIC qui se déro

expositions Porte de Versailles 

 

Un salon de référence 
Avec plus de 450 exposants sur 20 000 m² d’exposition, 
(www.autonomic-expo.com/paris/2008/fr/
acteurs du handicap et de la dépendance pour une meilleure autonomie des personnes, à 
domicile et/ou en institution.   
Ce salon international professionnel et grand public s

- aux industriels, fabricants et revendeurs d'aides techniques et de matériels adaptés,
- aux établissements sociaux et médico

- aux professionnels de la santé et du social aux collectivités,

- aux utilisateurs - personnes handicapées, personnes âgées dépendantes et à leur 

entourage.  

La FFSA, acteur majeur du salo
En collaboration avec le Comité régional Sport Adapté d
d’un stand attrayant, dynamique et surtout 
Le grand public et plus précisément les personnes atteintes de 
psychiques pourront participer à d
agents d’animation du Comité régional d

- Mercredi 11, Jeudi 12 

 

La FFSA en quelques mots 

La FFSA permet aux personnes en situation de
respect de leur dignité et de leur sécurité aux activités physiques et sportives, que ce soit en 
compétition ou en loisir. Présente au sein de toutes les grandes régions frança
compte plus de 35 000 licenciés et offre la possibilité de pratiquer près de 50 disciplines. 
 
Pour plus d’informations, rendez
 
 

Contact FFSA : Antoine DARTIGUES 
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invite au plus grand salon du Handicap

 

La Fédération Française du Sport Adapté sera présente à la 

qui se déroule les 11, 12 et 13 juin 2008

Porte de Versailles à Paris (15ème). 

Avec plus de 450 exposants sur 20 000 m² d’exposition, AUTONOMIC PARIS 2008

expo.com/paris/2008/fr/) est le salon de référence où convergent tous les 
acteurs du handicap et de la dépendance pour une meilleure autonomie des personnes, à 

 
professionnel et grand public s’adresse : 

aux industriels, fabricants et revendeurs d'aides techniques et de matériels adaptés,
aux établissements sociaux et médico-sociaux, 

aux professionnels de la santé et du social aux collectivités, 

personnes handicapées, personnes âgées dépendantes et à leur 

, acteur majeur du salon 
le Comité régional Sport Adapté d’Ile-de-France

stand attrayant, dynamique et surtout d’une zone d’animation de 60 m2.
et plus précisément les personnes atteintes de déficiences

pourront participer à des animations « Ateliers Motricités
animation du Comité régional d’Ile-de-France. Les horaires :  

 et Vendredi 13 de 10h15 à 10h30 et de 17h15 à 17h30

 

FFSA permet aux personnes en situation de handicap mental ou psychique d
respect de leur dignité et de leur sécurité aux activités physiques et sportives, que ce soit en 

Présente au sein de toutes les grandes régions frança
licenciés et offre la possibilité de pratiquer près de 50 disciplines. 

rendez-vous sur le site de la FFSA : www.ffsa.asso.fr

Antoine DARTIGUES – 01 42 73 90 11 - communication2

– Fax : 01 42 73 90 10 

Délégation du Ministère des Sports, Membre du Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF) 

999 – J.O. du 2 mai 1999 

invite au plus grand salon du Handicap 

à la dixième édition du 

ule les 11, 12 et 13 juin 2008 au Parc des 

AUTONOMIC PARIS 2008 
est le salon de référence où convergent tous les 

acteurs du handicap et de la dépendance pour une meilleure autonomie des personnes, à 

aux industriels, fabricants et revendeurs d'aides techniques et de matériels adaptés, 

personnes handicapées, personnes âgées dépendantes et à leur 

France, la FFSA disposera 
de 60 m2. 

déficiences mentales et 
s » encadrées par les 

15 à 10h30 et de 17h15 à 17h30 

handicap mental ou psychique d’accéder dans le 
respect de leur dignité et de leur sécurité aux activités physiques et sportives, que ce soit en 

Présente au sein de toutes les grandes régions françaises, la FFSA 
licenciés et offre la possibilité de pratiquer près de 50 disciplines.  

ffsa.asso.fr  

communication2@ffsa.asso.fr 


